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ACCES AU MARCHE DE L'UE
L'entree en vigueur le 1er juin 2002

des accords bilateraux avec l'Union

europeenne aurait du amehorer

l'acces aux marches publics et prives

pour les architectes et les ingenieurs

suisses souhaitant travailler dans TUE.

Quatre ans apres, la realite decrite

par les praticiens est moins rose que
celle presentee fin 2005 par le Conseil

federal au Conseil des Etats et au

Conseil National.

Les difficultes d'acces au marche

de TUE sont de nature differente. Outre

la lenteur administrative et l'ensemble

heterogene de documents demandes

pour la reconnaissance des diplömes,

d'autres barneres limitent l'acces auto-

matique ä l'exercice des professions

d'architecte et d'ingenieur. II s'agit par

exemple de l'imposition d'une garantie

decennale ou de l'obligation de passer

un examen d'Etat avant de pouvoir

exercer sa profession.

Les Chambres federales ont adopte
fin 2005 une motion (n°05.3473)

invitant le Conseil federal ä prendre
les mesures propres ä simplifier la pro-
cedure permettant aux PME d'apporter
la preuve qu'elles exercent le metier

concerne en Suisse.

Meme si le texte de la motion ne

permet pas de cadrer l'ensemble des

problemes lies ä l'acces au marche de

TUE, ce premier pas a oblige l'adminis-

tration federale ä traiter la question en

creant un groupe de travail interdiscipli-

naire pour analyser les discriminations

existantes en Europe. Pour les identifier

et les eliminer, il faut connattre la nature

des diff icultes rencontrees par les

architectes et ingenieurs actifs dans TUE.

Avec la collaboration de ses membres

pour annoncer des cas concrets (voir

encadre), l'action de la sia aupres de

l'administration federale aura encore

plus de succes.

Daniele Graber, SIA international

Un formulaire electronique permet de recen-
ser les diffIcultes juridiques et administratives

auxquelles les architectes et les
Ingenieurs peuvent etre ou ont ete confrontes
dans l'exercice de leur profession dans TUE

(<www.sia.ch/marchellE>). Daniele Graber
(<daniele.graber@sia.ch>) se tient ä disposi-
tion pour plus d'informations sur les cas
annonces et les questions relatives ä la

reconnaissance des diplömes et aux condi-
tions pour acceder ä l'exercice des professions

d'architecte et d'ingenieur dans les

pays de TUE.

ENQUETE SUR LES

SALAIRES 2006
L'enquete sur les salaires 2006 a ete

menee selon les memes criteres qu'il

y a deux ans. Les differentes professions

ont ete classees en groupes: ingenieurs

dans le domaine de la construction,
architectes dans le domaine de la

construction, ingenieurs du genie rural,

ingenieurs-geometres et maintenant

ingenieurs specialises dans les installa-

tions du bätiment, urbanistes et paysa-

gistes. Les resultats des trois premiers

groupes sont comparables avec ceux

des enquetes de 2000, 2002 et 2004.

Les resultats de cette nouvelle enque-
te sont publies en francais et en

allemand, dans la serie de documentations

de la sia (voir encadre). Les bureaux

d'etudes peuvent utiliser ces donnees

comme guide pour comparer leurs

coüts internes. Pour les mandataires,

elles seront utiles pour des evaluations

d'öftres. (SIA)

Documentation SIA D 0207
« Enquete sur les salaires 2006»
96 pages, format A4, broche
Prix fr. 56.-. Les enquetes precedentes res-
tantes sont disponibles au meme prix (rabais
pour membres, priere de mentionner le nume-
ro de membre). Commandes ä: SIA distribu-
tion, Schwabe SA, case postale 832, 4132
Muttenz, tel. 061 467 85 74, fax 061 467 85

76, courriel <distribution@sia.ch>

RESPONSABILITE CIVILE

Chaque entreprise de planification
devraitconclure uneassurance respon-

sabilite civile professionnelle. Cette

assurance couvre les pretentions en

dommages et interets fondees sur une

disposition legale de la responsabihte

civile et decline les pretentions injusti-
fiees. L'assureur intervient notamment

en cas d'erreurs suite ä une activite

declaree. Un architecte qui ne conState

pas un dommage ou un defaut ä un

ouvrage peut se voir confronter ä des

dommages corporels ou materiels et

ä des prejudices economiques purs
d'une dimension considerable.

Personnes assurees
Le preneur d'assurance, ses represen-

tants, le personnel de la direction ainsi

que tous les autres employes, ouvriers

et auxihaires sont assures.

La couverture ne s'etend ni aux

entrepreneurs, aux hommes de metier

independants et aux subplanif icateurs

travaillant pour le preneur d'assurance,

ni aux collaborateurs libres. Les

communautes de travail (consortiums)

etant en general des societes simples,

elles ne sont pas assurees par la couverture

de base et un contrat separe est

necessaire. Les projets coütant jusqu'ä
1 million de francs peuvent etre assures

dans l'assurance de base de Tun des

partenaires.

Conseils juridiques
L'assurance responsabilite civile

professionnelle de l'Helvetia Patria

intervient dejä en cas de pretentions

contre l'assure et en fait examiner la

legitimite par un juriste expert en la

matiere. En plus des pretentions justi-
fiees, l'Helvetia Patria couvre les frais

de reglement du sinistre, sans compter
les frais even tueis de procedure. La sia
a conclu un contrat cadre aveccet assu-

reur, par lequel ses membres peuvent

profiter de conditions avantageuses.

Disponible sous <www.sia.ch/assu-

rances>, le formulaire « proposition »

permet aux personnes interessees de

calculer directement leur prime
individuelle.

Karin Frei, secretariat general SIA
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PROJET DE NORME SIA 269

Conservation des structures
Sous la responsabilite de Peter Marti,

le comite directeur Charge de la norme

sur la conservation de structures

porteuses a approuve le 8 mai 2006
la structure generale du projet. La

Societe suisse des entrepreneurs (SSE)

est devenue partenaire et a delegue

Heinrich Bütikofer au sein du comite

directeur. Le 7 juin 2006, la commission

centrale des normes et reglements

(CNR) a aussi approuve l'articulation du

projet et traite les requetes pour les

normes des divers modes de construction.

Des responsables de chacune des

normes ont ete designes et les groupes
de travail sont pratiquement constitues.

Seule la requete pour la norme SIA

269/4 «Construction mixte acier-

beton » a ete ajournee, ce texte devant

etre redige sur la base des deux normes

SIA 269/2 et 269/3 qui couvrent respec-

tivement le beton et l'acier. Dans cer-

tains domaines particuliers, notamment

pour la norme SIA 269/2 « Construction

en beton », les travaux sont par ailleurs

dejä largement engages. Quant ä la

norme qui definit les principes gene-

raux (SIA 269 « Bases pour l'elaboration

de la conservation de structures

porteuses») eile en est ä sa dixieme

Version. La mise en consultation de la serie

complete des normes sur la conservation

est prevue pour debut 2008, la

publication devant avoir lieu fin 2008.

Dr Peter Ritz, directeur du projet SIA 269

BRUIT : NOUVEAUTES
DE LA NORME SIA 181

Outre une adaptation des exigences

et une Reorganisation de sa structure,
la nouvelle edition de la norme SIA 181

« Protection contre le bruit dans le

bätiment » comprend un rapprochement

avec les normes ISO et EN. L'evaluation

de la perception du bruit est amelioree

par la prise en compte de deux

nouveaux termes d'adaptation lors de la

determination de l'isolement au son

aerien et au bruit de choc. La norme

contient aussi des regles de protection

contre le bruit pour la nuit, tout parti-

culierement contre le bruit provenant
de locaux avec de la musique ou

d'installations produisant des basses

frequences.
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